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CONSEIL D’AGGLOMERATION 
du Mercredi 6 mars 2019 – 20h45 

ORDRE DU JOUR 
 
 
Approbation de la séance précédente 
 
Compte rendu des décisions du Président 
 
Ordre du Jour (rapports joints) 
 
 
FINANCES 
 
01 - Débat d’orientations budgétaires du budget principal et des budgets annexes (Aménagement, 
Champ Dolant, Tourisme, Transport, Hôtel de Projet, RPA, Gens du voyage et Aérodrome) 
 
02 - Approbation des avenants N°1 aux procès-verbaux de restitution de l’espace Dagobert à la 
commune de Verberie et des courts de Tennis couverts à la commune de de Béthisy-Saint-Pierre 
 
03 - Fonds de concours aux communes de moins de 2 000 habitants – Anticipation sur le programme 
2019 – Commune de Saint-Jean-aux-Bois 
 
04 – Anticipation sur le vote du Budget Primitif 2019 – Versement d’un acompte à la subvention 
allouée à la Mission Locale 
 
05 - Mise en place du Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) sur l’ensemble du territoire de 
l’Agglomération de la Région de Compiègne 
 
06 - Mutualisation – Création d’une Direction Commune des Systèmes d’Information et approbation 
de la convention de fonctionnement entre l’ARC et les communes membres 
 
07 – Haut-Débit - Signature d’une convention entre l’ARC et le SMOTHD pour le déploiement de la 
fibre optique sur les communes de Béthisy-Saint-Martin, Béthisy-Saint-Pierre, Néry et Saintines 
 
08 - LEADER - Extension des modalités d’intervention de l’Agglomération de la Région de 
Compiègne et de la Basse Automne sur les projets privés souhaitant bénéficier d’un soutien 
financier FEADER/LEADER 
 
 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
09 - Passation d’un avenant au marché NCI Propreté Centre France pour la collecte des ordures 
ménagères et assimilées – Prolongation 
 
10 - Animation pour la préservation de la ressource en eau – Demande de subvention auprès de 
l’Agence de l’Eau Seine Normandie 
 
11 - Captages de Rethondes – Lancement d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) de périmètre 
et de distribution d’eau 
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12 - Captages de Rethondes – Demande d’autorisation temporaire d’utilisation et de distribution de 
l’eau en vue de la consommation humaine 
 
13 - Fixation de la part de l’ARC pour l’année 2019 « distribution de l’eau potable » pour la 
commune de Saintines 
 
14 - Présidence du Comité de Pilotage (COPIL) et animation du Document d’Observation (DOCOB) 
Natura 2000 « Massif forestier de Compiègne, Laigue, Ourscamp » 
 
 
TRANSPORTS, MOBILITÉ ET GESTION DES VOIRIES 
 
15 - Demandes de subventions auprès du SMTCO 
 
16 - Demande de subvention pour la création d’une voie verte BIENVILLE-CLAIROIX 
 
 
AMENAGEMENT 
 
17 - Renouvellement d’accords-cadres à bons de commandes pour des travaux de VRD destinés à 
l’aménagement des parcs d’activités, des quartiers d’habitation et autres travaux divers de VRD 
(compétences assainissement, eau…) – Lancement d’un appel d’offres 

 
18 - Extension des locaux de la Banque alimentaire de l’Oise – Lancement d’une consultation 
d’entreprises et offre de concours de l’association 
 
19 - VENETTE – ZAC du Bois de Plaisance - Projet de complexe multisports – Lancement d’une 
étude d’impact et de faisabilité 
 
20 - ARMANCOURT – Cession d’une parcelle à la société LJ IMMO 
 
21 - Bilan des acquisitions/cessions 2018 
 
 
HABITAT 
 
22 - Convention entre l’ARC et l’OPAC relative au renforcement de la sécurité de ses locataires 
au moyen des sociétés de gardiennage privées 
 
 
URBANISME 
 
23 - COMPIEGNE - Approbation de la modification simplifiée N°9 du Plan Local d’Urbanisme 
 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 
 
24 - CLAIROIX – ZAC du VALADAN – Cession d’un terrain à M. Gauthier ANNEET et M. Grégoire 
ANNEET 
 
25 - CLAIROIX – ZAC du VALADAN – Cession d’un terrain à la SCI BLGH 
 
26 - LACROIX SAINT OUEN – Parc Tertiaire et Scientifique – Implantation GAIAC 
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TOURISME 
 
27 - Reconduction de la convention de partenariat tripartite de valorisation et promotion touristique 
de la communauté de communes du Pays des Sources 
 
28 - Reconversion des Grandes Ecuries du Roi – Lancement d’une étude de faisabilité et demande 
de subvention auprès de la Banque des Territoires 
 
 
ADMINISTRATION 
 
29 - Désignation de représentants de la commune de LA CROIX SAINT OUEN au sein de 
commissions permanentes et de délégués au sein des organismes extérieurs 
 
30 - Adoption du règlement intérieur du service commun des archives 
 
31 - Modification tableau des effectifs 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 



 
 
 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

 

SEANCE  DU  06 MARS  2019 
 
 
Le 6 mars deux mille dix-neuf à 20 h 45, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de Compiègne, salle du Conseil 
Municipal, sous la présidence de Monsieur Philippe MARINI, le Conseil d’Agglomération formé par 
l'ensemble des conseillers communautaires titulaires des communes constituant l’Agglomération de la 
Région de Compiègne et de la Basse Automne. 
 
Etaient présents : 
 
Philippe MARINI, Alain DRICOURT, Claude DUPRONT, Jean-Noël GUESNIER, Thérèse-Marie 
LAMARCHE, Laurent PORTEBOIS, Michel FOUBERT, Arielle FRANÇOIS, Eric de VALROGER, Sandrine 
de FIGUEIREDO, Sophie SCHWARZ, Nicolas LEDAY, Marc-Antoine BREKIESZ, Philippe TRINCHEZ, 
Dominique RENARD, Eric HANEN, Françoise TROUSSELLE, Christian TELLIER, Joël DUPUY DE MERY, 
Evelyse GUYOT, Etienne DIOT, Richard VALENTE, Solange DUMAY, Philippe BOUCHER, Jean-Claude 
CHIREUX, Pascal SERET, Jean DESESSART, Jacqueline FERRADINI, Evelyne LE CHAPELLIER, 
Bernard HELLAL, Marc RESSONS, Rachida EL AMRANI, Xavier GERARD, Claude PICART, Jean-Pierre 
DESMOULINS, Jean-Pierre LEBOEUF, Claude LEBON, Bernard DELANNOY, Michel ARNOULD, Patrick 
STEFFEN 
 
Etaient absents remplacés par un suppléant : 
 
Eric BERTRAND par Brigitte CUGNET, Jean-Marie LAVOISIER par Michèle CAILLEUX 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Eric VERRIER à Joël DUPUY de MERY, Sylvie OGER-DUGAT à Michel FOUBERT, Marie-Pierre DEGAGE 
à Sophie SCHWARZ, Marie-Christine LEGROS à Philippe MARINI, Anne-Patricia KOERBER à Christian 
TELLIER, Monia LHADI à Etienne DIOT, Georges DIAB à Bernard HELLAL 
 
Etaient excusés :  
 
Jean-Marc BRANCHE, Michel JEANNEROT, Micheline FUSÉE, Béatrice MARTIN 
 
Assistaient en outre à cette séance : 

M. HUET – Directeur Général des Services 
M. MAUHIN – Directeur Général Adjoint 
M. SÉJOURNÉ – Directeur Général Adjoint 
M. BACHELET – Directeur Général Adjoint 
M. ALLIOUX – Directeur Général Adjoint 
M. TERNACLE – Directeur  
 
M. Etienne DIOT a été désigné secrétaire de séance. 
 
Date de convocation : 14 février 2019 

Date d’affichage : 11 mars 2019 

Nombre de membres présents 
ou remplacés par un suppléant : 42 

Nombre de membres en exercice : 53 

Nombre de votants : 49 



 
FINANCES 
 
01 - Débat d’orientations budgétaires du budget principal et des budgets annexes 
(Aménagement, Champ Dolant, RPA, Transport, Tourisme, Hôtel de Projet, Gens du 
voyage et Aérodrome)  
 
Le débat d’orientations budgétaires (DOB) s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article 
L2312-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) applicable aux établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI), par renvoi de l’article L5211-36 du  CGCT. 
 
Il doit permettre à l’assemblée délibérante de définir les orientions budgétaires, les engagements 
pluriannuels envisagés ainsi que la structure et la gestion de la dette. 
 
Il est précisé que ce débat doit se tenir dans un délai de 2 mois avant le budget primitif. 
 
Vous trouverez dans le rapport ci-annexé, les orientations 2019 concernant le budget principal et 
les  budgets annexes qui s’inscrivent dans un environnement économique et financier dégradé 
sans remise en cause de la qualité de service proposée à nos concitoyens. Les efforts de gestion 
engagés depuis plusieurs années seront maintenus. 
 
Ces orientations concernent les budgets suivants :  
 

- Aménagement, Champ Dolant, RPA, Transport, Tourisme, Hôtel de Projet, Gens du 
voyage et Aérodrome. 
 

Au terme de ce débat, notre assemblée devra prendre acte des orientations budgétaires 2019 
qui ont été définies pour chacun des budgets annexes sus-énoncés. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération 
 
Entendu le rapport présenté par M. Laurent PORTEBOIS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE les orientations budgétaires 2019 définies dans le rapport annexé, relatives au 
budget principal et aux budgets annexes Aménagement, Champ Dolant, RPA, Transport, 
Tourisme, Hôtel de Projet, Gens du voyage et Aérodrome. 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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FINANCES 
 
02 - Approbation des avenants N°1 aux procès-verbaux de restitution de l’espace Dagobert 
à la commune de Verberie et des courts de Tennis couverts à la commune de Béthisy-
Saint-Pierre 
 
A la suite de la fusion, au 1er janvier 2017, entre l’Agglomération de la Région de Compiègne et 
la Communauté de communes de la Basse Automne, est intervenu un travail d’harmonisation 
des compétences des deux ensembles. Cette démarche a conduit à l’adoption de nouveaux 
statuts de l’ARC, entrés en vigueur le 1er janvier 2018. 
 
Ces nouveaux statuts induisent, notamment, la restitution aux communes des équipements 
réalisés et gérés par l’ex-CCBA, en particulier l’Espace culturel Dagobert situé à Verberie et les 
courts de tennis couverts de Béthisy-Saint-Pierre. C’est ainsi que les communes sont devenues 
pleinement compétentes pour la gestion de ces équipements. 
 
Par délibération du 5 juillet 2018, des procès-verbaux de restitution de l’Espace Dagobert à la 
commune de Verberie et des courts de tennis couverts à la commune de Béthisy-Saint-Pierre ont 
été approuvés. Ces procès-verbaux dressaient l’état de l’’inventaire comptable et prévoyaient les 
écritures comptables d’ordre non budgétaire pour constater la rétrocession de ces biens. 
 
Les écritures d’ordre non budgétaire telles qu’envisagées n’ont pas être effectuées en 2018 par 
le comptable public car non appropriées à une rétrocession à titre gratuit. Par ailleurs, les états 
d’inventaire de l’Espace Dagobert et des cours de tennis couverts doivent être actualisés pour 
tenir compte des amortissements pratiqués en 2018 et quelques ajustements de fiches doivent 
être opérés pour faire coïncider les inventaires comptables de l’ordonnateur et du comptable 
public. 
 
Aussi, il est proposé d’adopter un avenant aux procès-verbaux tels que joints en annexe. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Vu le rapport présenté par M. Laurent PORTEBOIS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE les avenants n°1 aux procès-verbaux de restitution de l’Espace Dagobert à la 
commune de Verberie et des courts de tennis couverts à la commune de Béthisy-Saint-Pierre, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ces documents et tout élément 
attaché à ce dossier. 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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FINANCES 
 
03 - Fonds de concours aux communes de moins de 2 000 habitants – Anticipation sur le 
programme 2019 – Commune de Saint-Jean-aux-Bois 
 
 
Le vote du budget primitif 2019 devrait intervenir au début du mois d’avril prochain. Ce projet de 
budget intègrera le soutien des projets des communes de moins de 2.000 habitants avec 
l’affectation d’une enveloppe financière spécialement dédiée de 30.000 euros par commune, 
conformément au pacte fiscal et financier tel qu’adopté par délibération du 29 mars 2018. 

La commune de Saint-Jean-aux-Bois a sollicité l’ARC par courrier daté du 7 janvier 2019 pour 
obtenir un fonds de concours de 30.000 euros qui s’inscrit dans le cadre du soutien aux 
communes de moins de 2.000 habitants, en vue de l’acquisition du fonds de commerce du 
restaurant « la fontaine Saint Jean » labellisé « bistrot de pays » qui devrait intervenir dès la fin 
du mois de mars 2019.  

Compte tenu de l’importance de la somme en jeu (120.000 euros), la commune souhaite que le 
versement du fonds de concours intervienne avant l’acquisition du fonds de commerce, ce qui lui 
permettra de ne pas recourir à un prêt relais. 

Le plan de financement pour cette acquisition est le suivant : 

Dépenses Recettes 
Fonds de commerce 120.000 Contrat de ruralité 30.000 
  ARC 30.000 
  Autofinancement  

(commune Saint Jean aux Bois) 
60.000 

Total : 120.000 Total : 120.000 
 

Afin d’accéder à cette demande et considérant la particularité du projet subventionné, il est 
proposé au conseil communautaire de délibérer dès à présent par anticipation du vote du BP2019 
pour allouer ce fonds de concours à la commune de Saint Jean aux Bois. 

Les modalités des versements sont les suivantes : 

- La totalité du fonds de concours dès que la présente délibération est rendue exécutoire ; 

- La production par la commune des justificatifs (acte notarié) dans le mois qui suit l’acquisition 
du fonds de commerce ; 

- Pour le cas où les justificatifs ne parviendraient pas à l’ARC avant la fin du mois de mai 2019, 
l’ARC émettrait un titre de recette à l’encontre de la commune pour obtenir le remboursement du 
fonds de concours versé. 

La commune de Saint-Jean-aux-Bois a délibéré le 10 décembre 2018 pour décider l’acquisition 
de ce fonds de commerce, le 11 janvier 2019 pour solliciter les partenaires financiers dont 
l’agglomération et le 28 janvier 2019 pour en préciser les modalités de versements telles que 
mentionnées ci-dessus. 

Le Conseil d’Agglomération,   

Entendu le rapport présenté par M. Laurent PORTEBOIS, 

  



 
 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 

Et après en avoir délibéré,  

DECIDE  le versement du fonds de concours de 30.000 euros en faveur de la commune de Saint 
Jean aux Bois dans les conditions définies ci-dessus. 

 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 



FINANCES 
 
 
04 - Anticipation sur le vote du Budget Primitif 2019 – Versement d’un acompte à la 
subvention allouée à la mission locale 
 
 
La mission locale sollicite le versement anticipé (avant le vote du Budget Primitif 2019) de la 
subvention versée par l’ARC dans le cadre de la convention de partenariat relative à sa mission 
de service public pour l’orientation et l’insertion professionnelle et sociale des jeunes confiée par 
l’État, le Conseil régional et les collectivités territoriales. 
 
Le montant de la subvention versée en 2018 est de 125 250 €. 
 
Il est proposé d’autoriser le versement d’un acompte limité à 1/3 du montant de la subvention 
allouée en 2018 soit 41 750 €. 
 
Il est précisé que cette subvention n’est versée que sur demande expresse de l’association et 
que la somme allouée viendra en déduction du montant voté dans le cadre du Budget Primitif 
2019. 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Laurent PORTEBOIS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE le versement anticipé avant le vote du Budget Primitif 2019  d’un acompte à la 
subvention versée à la mission locale dans la limite du montant mentionné ci-dessus. 
 
 
 

ADOPTÉ par le Conseil d’Agglomération 
M. Philippe MARINI et Mme Sandrine de FIGUEIREDO 

ne prennent pas part au vote 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 



 
 

 
 
FINANCES 
 
05 - Mise en place du Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) sur l’ensemble du territoire 
de l’Agglomération de la Région de Compiègne 
 
 
L’ARC a conservé la compétence du « Relais Assistantes Maternelles » (RAM) de la CCBA et 
sera en mesure de développer le service RAM sur l’ensemble de ses communes, à compter du 
1er juin 2019.  
 
Le Relais Assistantes Maternelles intercommunal est un service de référence de l’accueil 
individuel, tant pour les parents que pour les professionnels. Lieux d’information, de rencontres 
et d’échanges, son existence et ses missions sont reconnues par le législateur et codifiées à 
l’article L.214-2-1 du Code de l’action sociale et des familles (Casf). 
 
Les missions du RAM comportent une double entrée : 
 

 Du côté des familles, il s’agit de mieux les informer sur l’ensemble des modes d’accueil 
sans opposer l’accueil individuel à l’accueil collectif et de les accompagner dans le choix 
de l’accueil le mieux adapté à leurs besoins. 

 Du côté des professionnels, il s’agit d’améliorer la qualité de l’accueil des enfants, de 
renforcer l’attractivité du métier d’assistant(e) maternel(le) et de participer à leur 
professionnalisation tout autant que des gardes d’enfants à domicile. 

 
Pour permettre le développement du service et obtenir l’agrément de la CAF, il convient d’établir 
un projet de fonctionnement (voir en annexe), qui définit les objectifs du nouveau service. Il 
comporte 3 parties : 
 

1 – Le diagnostic relatif au territoire et aux missions 
 
2 – La formalisation du projet 

 
3 – Le fonctionnement et les moyens au service du projet 

 
Ces éléments sont explicités de façon détaillée dans le projet de fonctionnement annexé au 
présent rapport. 
 
Pour atteindre les objectifs de développement énoncés dans ce projet, il vous est proposé de : 
 
- recruter deux nouveaux animateurs de RAM (1 poste en cadre d’emplois des éducateurs 
territoriaux de jeunes enfants et 1 poste de catégorie B assistant socio-éducatif) ; 

- aménager des locaux pour le RAM situés au Puy du Roy à Compiègne : les travaux envisagés 
ne permettant pas une utilisation du site avant 2020, le service sera ouvert provisoirement dans 
les locaux de la Mairie mi 2019 ; 

- sectoriser le territoire en 3 parties, dont chaque agent aura la charge. Cela permettra le suivi 
des assistants maternels et des familles, la création de liens et facilitera l’exploitation des 
données.  
 
 

…/… 
  



 
 

 
Compte tenu des subventions attendues de la part de la CAF et du Conseil Départemental, la 
charge nette prévisionnelle pour l’ARC du fonctionnement de ce service est la suivante : 
 
Pour 2019 :    51.390 € 
Pour 2020 :    98.040 € 
Pour 2021 :   120.740 € 
 
Concernant la dénomination du service RAM, il vous est proposé de donner au service le nom 
de : 

« Relais Parents Assistantes Maternelles ». 
 
En conclusion, au titre de la mise en place du service RAM sur l’ensemble du territoire de l’ARC, 
il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir approuver le projet de fonctionnement 
tel qu’annexé au présent rapport, d’autoriser Monsieur le Président à solliciter les subventions 
auprès des partenaires susdits et à signer toutes les pièces afférentes à cette affaire. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par Madame Dominique RENARD, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de développer le service existant du Relais Assistantes Maternelles à l’échelle des 
22 communes de l’ARC et ce à compter du 1er juin 2019, 
 
APPROUVE le projet de fonctionnement du RAM, tel qu’annexé à la présente délibération et 
AUTORISE  Monsieur le Président ou son représentant à le soumettre à la CAF, afin de recueillir 
son agrément, 
 
APPROUVE le nom donné au service à savoir « Relais Parents Assistantes Maternelles », afin 
qu’il soit facilement identifié par les familles, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter les subventions de 
fonctionnement auprès de la CAF et du Conseil Départemental de l’Oise et à signer toutes les 
pièces afférentes à cette affaire.  
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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FINANCES 
 
06 – Mutualisation – Création d’une Direction Commune des Systèmes d’Information et 
approbation de la convention de fonctionnement entre l’ARC et les communes membres 

 
 
Le schéma de mutualisation entre l’ARC et ses communes membres, adopté par délibération du 
30 juin 2016, prévoyait notamment le renforcement et l’actualisation de services mutualisés 
existants ARC/Ville de Compiègne afin de permettre aux autres communes de l’ARC d’en 
bénéficier.  
 
Lors du collège des maires du 15 mars 2018, la Direction des Systèmes d’Information (DSI) a été 
identifiée comme une direction prioritaire à transformer en service commun. 
 
Le service commun, régi par l’article L. 5211-4-2 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT), constitue un outil juridique de mutualisation permettant de regrouper services et 
équipements d’un EPCI à fiscalité propre et de ses communes membres. Il permet de mettre en 
commun des moyens afin de favoriser l’exercice des missions opérationnelles ou fonctionnelles 
dans une logique d’optimisation des moyens. Il est géré par l’EPCI et peut intervenir pour tout ou 
partie de ses communes membres dans le cadre d’une convention.  
 
L’année 2018 a été consacrée aux études et arbitrages de ce projet d’élargissement de l’activité 
de la DSI à l’ensemble des communes de l’agglomération avec notamment plusieurs étapes 
clefs : 
 

- un audit de la DSI (personnel, organisation interne, fonctionnement), 
- un audit de chaque commune membre sur la thématique du numérique (questionnaire 

de recensement, rencontres, audition et étude des besoins des communes), 
- une analyse financière des dépenses des communes liées à leurs Systèmes d’Information 

(étude des pistes d’économies à court et moyen terme, validation du scénario de 
refacturation). 

 
Plusieurs objectifs sont poursuivis dans cette démarche :  
 

- optimiser les systèmes d’information des collectivités tout en leur garantissant davantage 
de sécurité et de continuité de service ;  

- maintenir et améliorer l’efficacité et la qualité des services aux utilisateurs ;  
- optimiser les moyens humains et partager des infrastructures et des ressources 

techniques (serveurs, stockage, logiciels, accès Internet, sauvegardes...) tout en les 
rationnalisant et les valorisant ;  

- réaliser des économies d’échelle grâce à des groupements de commandes ou achats 
mutualisés ; 

- apporter une expertise métier aux communes sur le numérique et proposer des 
investissements sources d’économie de fonctionnement ; 

- accompagner et développer les compétences numériques des agents, des élus et des 
usagers ; 

- disposer d’une veille juridique sur les lois et obligations des communes liées au 
numérique, et d’une veille technique permettant de se projeter et de répondre en matière 
d’évolution des administrations. 

  



 
À ce jour, la quasi-totalité des communes ont fait part de leur intention d’adhérer à ce service 
commun qui restera naturellement ouvert à l’ensemble des communes de l’Agglomération. 
 
L’Agglomération de la Région de Compiègne souhaite donc créer à compter du 1er avril 2019, 
une Direction Commune des Systèmes d’Information dénommée DCSI. 
  
A ce titre, la DCSI interviendra en matière : 
 

- de gestion et de maintenance des systèmes d’information, 
- de gestion des projets liés au numérique, 
- de développement des compétences numériques, 
- de suivi administratif et financier dans tout ce qui a trait aux systèmes d’information. 

 
Le détail des missions figure à l’article 2 du projet de convention-type à établir entre l’ARC et 
chaque commune annexé au présent rapport. 
 
En matière de ressources humaines, et conformément aux dispositions régissant les services 
communs, les fonctionnaires et agents non titulaires communaux qui remplissent en totalité leurs 
fonctions dans un service ou une partie de service mis en commun sont, de plein droit, transférés 
à l’ARC.  
 
Au moment de sa création, les effectifs du service commun comprendront donc 14 agents : 
 

- 10 agents appartenant déjà à l’ARC, 
- 4 agents transférés de la Ville de Compiègne vers l’ARC (conformément aux dispositions 

en vigueur, une fiche d’impact de ces transferts a été établie et annexée à la convention 
idoine entre l’ARC et la Ville de Compiègne). 
 

 
Étant donné que cette direction va désormais intervenir à l’échelle de toute l’agglomération, un 
renfort de l’effectif actuel de la DSI est nécessaire afin de maintenir et garantir un service de 
qualité (procédures de recrutement à mettre en place). Le volume de temps-homme nécessaire 
à la réalisation des missions pour les besoins des communes a été évalué, et il est ainsi envisagé 
les créations de postes suivantes : 
 

- 1 équivalent temps plein (ETP) - Responsable Projets et Transition Numérique – service 
Projets et Transition Numérique 

- 1 ETP - Responsable Administratif et Financier  
- 1 ETP - Technicien Projets et Infrastructures – service Architecture et Exploitation des 

Systèmes d’Information 
- 3 ETP - Technicien Support Utilisateurs – service Support Informatique 

 
Concernant la médiation numérique et l’accompagnement des usagers, l’effectif actuel des 
espaces Cyber-base sera complété par l’embauche de 3 personnels en contrat aidé et d’1 jeune 
en service civique. 
Ces évolutions liées aux ressources humaines sont détaillées à l’article 4 du projet de convention. 
 
En matière d’organisation financière, l’ARC soutiendra financièrement ce projet grâce à une prise 
en charge financière de la totalité des dépenses d’investissement permettant l’intégration 
technique des communes adhérentes à la DCSI, mais également en favorisant la mise en œuvre 
de dépenses mutualisées de fonctionnement. Le détail de cet effort est précisé à l’article 7 du 
projet de convention. 
  



 
S’agissant du coût d’adhésion au service commun, les charges salariales et les charges de 
fonctionnement de la DCSI sont refacturées aux communes selon 3 clefs qui prennent en compte 
le nombre d’équipements informatiques et le nombre d’habitants, et  selon des pondérations liées 
aux types de  missions ou aux types de charge. Les modalités précises sont indiquées à l’article 
6 du projet de convention annexé. Une estimation du coût d’adhésion par commune basée sur 
les éléments fournis par les communes en avril 2018 est également annexée au présent rapport. 
  
En termes de suivi de l’action de ce service commun, un bilan annuel de la DSCI sera réalisé et 
fourni à chaque commune, et un comité de pilotage assurera le suivi opérationnel de l’activité et 
s’attachera à régler tous les problèmes relatifs à la bonne exécution des missions. Les modalités 
sont précisées à l’article 8 du projet de convention.  
 
Les communes de l’agglomération souhaitant avoir recours à ce service ont été appelées à 
délibérer en conseil municipal. 
 
Le Conseil d’Agglomération,  
 
Entendu le rapport présenté par M. Michel ARNOULD 
 
Vu l’avis des comités techniques de l’ARC et de la Ville de Compiègne en date du 1er mars 2019,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines en date du 20 février 2019, 
 
 
APPROUVE : 
 

- la création d’un service commun dénommé «Direction Commune des Systèmes 
d'Information » au 1er avril 2019, 
 

- le transfert des 4 agents de la Ville de Compiègne à l’ARC, 
 

- le renfort de l’effectif par recours à des recrutements externes pour satisfaire à l’ensemble 
des missions de la DCSI sur le périmètre intercommunal, 
 

- les termes de la convention type dudit service commun annexée à la présente 
délibération,  

 
DECIDE de placer ce service commun sous la direction de l’actuel Directeur des Systèmes 
d’Information mutualisé ARC/Ville de Compiègne,  
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les conventions constitutives 
du service commun dénommé « Direction Commune des Systèmes d’Information » et tout autre 
document relatif à cette affaire. 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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FINANCES 
 
07 – Haut-débit - Signature d’une convention entre l’ARC et le SMOTHD pour la 
participation financière au déploiement de la fibre optique sur les communes de Béthisy-
Saint-Martin, Béthisy-Saint-Pierre, Néry et Saintines 
 
 
Les modalités de déploiement de la fibre optique sur le territoire de l’Agglomération varient en 
fonction des communes. En effet, le territoire de l’Agglomération de la Région de Compiègne est 
segmenté en deux zones distinctes :  
 

 la zone d'initiative privée : dans une logique entrepreneuriale et dans le cadre du Plan 
Très Haut Débit conduit par l’Etat, les opérateurs SFR et Orange ont manifesté leur intérêt 
d’investir sur des zones d’interventions ciblées. Si 100% du portage financier est supporté 
par SFR et ORANGE, l’Agglomération accompagne l’opérateur dans les modalités de 
mise en œuvre sur les communes concernées, à travers une convention signée entre les 
deux parties. Pour notre Agglomération, le déploiement du réseau a été confié à SFR qui 
pilote le déploiement. 
 
Cela concerne les communes d’Armancourt, Bienville, Choisy-au-Bac, Clairoix, 
Compiègne, Janville, Jaux, Jonquières, La Croix-Saint-Ouen, Le Meux, Margny-lès-
Compiègne, Saint-Jean-aux-Bois, Saint Sauveur, Venette, Vieux-Moulin. 

 
Dans ce cadre, le coût de déploiement du réseau est à la charge exclusive de l’opérateur, 
le coût du raccordement est à la charge directe de l’habitant qui s’en acquitte auprès de 
l’opérateur. 

 
 la zone d'initiative publique : le Conseil Départemental de l’Oise est le porteur du 

schéma directeur territorial d’aménagement numérique (SDTAN) et a créé dans ce cadre 
le Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit (SMOTHD)  qui porte le  projet de réseau 
d’initiative publique à très haut débit sur les communes concernées du département. Dans 
cette démarche, l’ARC participe financièrement au déploiement de la fibre des communes 
de l’agglomération située dans cette zone, à hauteur d’un prix unitaire de 370 €/prise. En 
revanche, à la zone déployée par les opérateurs, il n’y a pas de coût direct de 
raccordement au réseau pour l’habitant. 
 
Concernant la zone d’initiative publique, la fibre optique est d’ores et déjà déployée dans 
les communes de Lachelle, Saint-Vaast-de-Longmont et Verberie. 
 
Pour rappel, l’ARC avait supporté le montant de la dépense de la commune de Lachelle 
pour le déploiement sur son périmètre, dans le cadre de mécanismes de compensation. 

 
En 2019, le SMOTHD a prévu le déploiement de la fibre optique sur les communes de Béthisy-
Saint-Martin, Béthisy-Saint-Pierre, Néry et Saintines. Cela représente la réalisation de 2.804 
prises. Concernant le calendrier, suivant les informations transmises par le syndicat : 
 

- pour les communes de Béthisy-Saint-Martin (506 prises), Béthisy-Saint-Pierre (1 510 
prises), et  Saintines (448 prises), les travaux débuteront en juin et la réception des 
chantiers aura lieu à compter de septembre 2019. 
 

- pour la commune de Néry (340 prises) le planning est susceptible d’être reporté au second 
semestre 2019 en raison de travaux d’enfouissement de Réseaux programmés par la 
collectivité également cette année. 

 
 
Dans ce cadre, l’Agglomération doit contribuer financièrement auprès du SMOTHD à hauteur de 
1.037.480 €, sous réserve d’ajustement en fonction du nombre de prises à réaliser. 
 
Une convention financière est établie dans ce cadre entre l’ARC et le Syndicat. 
 



 
 
Le Conseil d’Agglomération,  
 
Entendu le rapport présenté par M. Laurent PORTEBOIS,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
APPROUVE les termes de la convention annexée à la présente délibération, incluant la 
participation financière de l’ARC au SMOTHD d’un montant de 1.037.480 € (2.804 prises x 370 
€), sous réserve d’ajustements en fonction du nombre de prises effectivement réalisées. 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention financière avec 
le SMOTHD. 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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FINANCES 
 
08 - LEADER - Extension des modalités d’intervention de l’Agglomération de la Région de 
Compiègne et de la Basse Automne sur les projets privés souhaitant bénéficier d’un 
soutien financier FEADER/LEADER 
 
 
Le programme LEADER (Liaisons Entre Actions de Développement de l’Économie Rurale), 
permet aux territoires ruraux de disposer d’une enveloppe financière jusqu’en 2020 afin de 
soutenir des projets innovants publics ou privés. 

C’est dans cette dynamique que le Pays Compiégnois a été sélectionné et s’est vu octroyer une 
enveloppe financière de 1 453 378€ pour financer les projets du territoire jusque fin 2020. 

Les projets déposés devront s’inscrire dans la stratégie territoriale définie entre le Pays 
Compiégnois et les services de la Région. Cette dernière s’est focalisée sur la redynamisation 
des territoires ruraux par le biais des commerces, des services et de l’agriculture.  

Les porteurs de projets privés peuvent déposer des dossiers de demande de subvention LEADER 
mais doivent, pour pouvoir en bénéficier, disposer d’un cofinancement public suivant la règle ci-
contre : 1€ de cofinancement public permet d’obtenir 4€ de LEADER. 

Dans une première délibération, du 05 juillet dernier, l’ARC a proposé de participer au 
financement de projets privés dans le cadre ses compétences et de reconnaitre d’intérêt 
communautaire les « dispositifs d’aides financières à la création, l’implantation, le développement 
et la sauvegarde des activités commerciales ».  

La recherche d’un cofinancement, dans le cadre du programme LEADER, pour un porteur privé 
est une tâche ardue qui peut se solder par un échec. Pour aider ces projets à voir le jour, 
dynamiser notre territoire et ne pas se limiter, l’ARC souhaite proposer l’extension de ses 
modalités d’intervention à tous les projets privés s’intégrant dans la stratégie locale de 
développement du Pays Compiégnois. 

De plus, dans le cadre de la demande de subvention LEADER par un porteur privé, l’ARC 
n’interviendrait qu’en complément d’une subvention communale 

Les demandes de subvention seront reçues et traitées par le service financements extérieurs et 
partenariats puis dirigées vers le service compétent pour instruction conjointe avant transmission 
au Pays Compiégnois pour la poursuite de la procédure. 

L’octroi d’une aide à un projet privé devra faire l’objet d’un accord de l’ARC selon les modalités à 
définir. 

Le budget alloué restera le même qu’indiqué dans la délibération du 05 juillet 2018, soit entre 
5 000€ à 20 000€ par an sur le budget 2019 et 2020 (dans sa gestion le service financements 
extérieurs et partenariats devra se doter d’un règlement financier). Il n’est pour le moment pas 
prévu d’extension de budget après épuisement. 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Bernard HELLAL, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
 

 

 



 
 

 
APPROUVE l’élargissement des modalités d’intervention de l’ARC dans le cadre d’un 
cofinancement LEADER pour un projet privé s’intégrant dans la stratégie locale de 
développement définie par le Pays Compiégnois, 

DOTE le service financements extérieurs et partenariats d’une enveloppe financière sur les 
budgets 2019 et 2020 de 5 000 à 20 000€, 

AUTORISE Monsieur le Président, ou son Représentant, à signer tous les documents afférents 
à ce sujet. 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 



 
 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
09 - Passation d’un avenant au marché NCI Propreté Centre France pour la collecte des 
ordures ménagères et assimilées – Prolongation 
 
 
Il est rappelé que l’Agglomération de la Région de Compiègne et la Communauté de Communes 
de la Basse Automne ont fusionné au 1er janvier 2016. 
 
Dans le domaine des déchets, la communauté de Communes de la Basse Automne avait chargé 
la société VEOLIA d’assurer le service de collecte des ordures ménagères via un marché conclu 
le 02 décembre 2015 et qui arrive à échéance le 31 décembre 2020. Ce marché a été repris par 
l’ARC lors de la fusion. Sur le territoire de la Basse Automne, le mode de financement est basé 
sur la redevance incitative au poids, contrairement au territoire de l’ARC historique qui fonctionne 
avec une TEOM. 
 
L’ARC a chargé la société NCI, par un marché avec une prise d’effet le 1er septembre 2014, pour 
la collecte en porte à porte : 
 

- Des déchets emballages et des déchets d’imprimés papiers et des papiers à usages 
graphiques en mélange ; 

- Des ordures ménagères résiduelles ; 
- Des déchets végétaux de fin mars à mi-décembre et d’une collecte spécifique des sapins 

de noël en janvier sur deux semaines, les mêmes jours que les collectes des déchets 
verts ; 

- Des objets encombrants et Déchets d’Equipement Electriques et Electroniques (DEEE) ; 
- Des cartons des commerçants sur l’hyper centre-ville de Compiègne ; 
- Des déchets produits par les commerces, les établissements publics et privés, à 

l’exclusion des établissements privés exonérés de la Taxe d’ Enlèvement des Ordures 
Ménagères ; 

- Le transport et le déchargement de ces déchets au quai de transfert et/ou au centre de 
traitement principal désigné par la collectivité. 

 
Outre les prestations de collecte, décrites ci-dessus, le marché comprend des prestations 
occasionnelles à prix unitaires à savoir : 
 

- Des mises à dispositions de bennes de 10 à 30 m3 ouvertes et fermées intégrant le 
transport, le déchargement et le traitement. 

- Des prestations de collectes spécifiques intégrant le transport, le déchargement au quai 
de transfert et/ou au centre de traitement principal désigné par la collectivité. 

 
Le marché a été conclu pour une durée initiale de 2 ans renouvelable 3 fois pour une période de 
1 an à compter de la date de notification du marché. Aussi, le terme est fixé au 31 août 2019, à 
l’issue des 3 renouvellements prévus. 
 
Ce marché est un marché à prix mixte. Il a été conclu pour un montant forfaitaire initial de 
10 724 500 € HT (2 144 900 € pour la base annuelle) et avec partie à bons de commande sans 
minimum ni maximum. 
 
Il est soumis aux dispositions du Code des marchés publics de 2014 et sa réglementation en 
matière de passation d’avenants. 
 
A la suite de la fusion, l’ARC dispose de 5 années pour choisir un mode de financement unique. 
L’ARC vient de lancer une étude sur l’harmonisation du financement et le schéma directeur de 
collecte des déchets, afin d’éclairer les élus sur le choix à adopter. 
 
Compte tenu des différentes échéances, il est proposé de prolonger le marché de collecte passé 
avec la société NCI jusqu’au 31 décembre 2020. 



 
 
Ceci permettra à l’ARC d’avoir les conclusions de l’étude en cours, d’élaborer un nouveau cahier 
des charges tenant compte des orientations adoptées, et ce sur l’ensemble de son territoire. 
 
L’avenant proposé, aux mêmes conditions techniques et financières, permettra d’assurer la 
continuité du service rendu sans changer les habitudes actuelles des usagers, professionnels et 
particuliers, et de disposer du temps d’analyse nécessaire quant au choix du financement. 
Le montant du marché est de 10 724 500 € HT pour la durée de 5 ans et le montant de l’avenant 
pour une durée supplémentaire de 16 mois est de 2 859 866,56 € HT. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération 
 
Entendu le rapport présenté par Mme Arielle FRANÇOIS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Durable et Risques Majeurs du 29 janvier 
2019, 
 
Vu l’avis de la Commission d’Appel d’Offres du 4 mars 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE la passation d’un avenant au marché NCI Propreté Centre France dans les conditions 
décrites ci-dessus, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à ce 
dossier, 
 
PRECISE que la dépense sera inscrite au Budget Déchets Chapitre 011. 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 



 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
10 - Animation pour la préservation de la ressource en eau – Demande de subvention 
auprès de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie 
 
 
L’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne anime depuis 2009 un plan 
d’actions afin de préserver la qualité de la ressource en eau. En 2012, les Bassins d’Alimentation 
de Captage (BAC) de Baugy et de l’Hospice ont fait l’objet d’un arrêté de plan d’actions et de 
périmètre. 
 
Une animation s’est mise en place au fil des années sur ces deux BAC et concerne aussi bien le 
monde agricole avec la mise en place d’actions issues de l’arrêté de plan d’actions des BAC, les 
particuliers avec le développement du bio et des circuits courts, les collectivités avec la mise en 
place du zéro-phyto ou encore les industriels. 
 
Les principales actions menées par l’ARC sont :  
 

 La mise en place et le suivi des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques avec 
les agriculteurs ;  

 L’animation et la mise en valeur d’un contrat azote auprès des agriculteurs ;  
 L’éco-jardinage pour l’ensemble des jardiniers amateurs de l’ARC ;  
 Le suivi piézométrique et qualité de l’eau sur le captage de l’Hospice ; 
 Le suivi d’une étude de diagnostic bio sur le territoire de l’ARC et du BAC ; 
 Le développement du bio dans les cantines et les filières courtes (projet de légumerie, 

marché ou magasin de producteurs, régie cantine, travail avec les prestataires…), afin 
d’initier une dynamique de demande de produits bio locaux ; 

 Le suivi du volet agricole d’une étude de schéma de gestion des eaux pluviales à l’échelle 
de l’ARC ; 

 L’accompagnement des communes dans la charte « zéro phyto » ; 
 La mise en place d’une ceinture verte parcours nature pour la biodiversité sur 

l’agglomération. 
 
L’animation du BAC mobilise un équivalent temps plein. 
 
Il vous est proposé de solliciter les aides de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour 
subventionner un poste d’animateur de la protection de la ressource en eau. Ce poste serait 
subventionné à hauteur de 80% du salaire + charges, auquel s’additionne un forfait de 8 000 € 
de fonctionnement. 
 
La demande de subvention est faite pour un an. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Marc RESSONS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Durable et Risques Majeurs du 29 janvier 
2019,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
  



 
Et après en avoir délibéré, 
 
SOLLICITE les aides de l’Agence de l’Eau Seine Normandie au titre de l’animation pour la 
préservation de la ressource en eau, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à ce 
dossier, 
 
PRECISE que la recette sera inscrite au Budget Eau. 
 
 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 



 
 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
11 - Captages de Rethondes – Lancement d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) de 
périmètre et de distribution d’eau 
 
 
L’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne a repris la compétence eau 
potable sur son territoire historique en novembre 2016 puis au 1er janvier 2019 sur l’ex 
Communauté de Communes de la Basse Automne. 
 
Deux nouveaux captages ont été mis en service en 2017 suite à une procédure de Déclaration 
d’Utilité Publique (DUP) menée par l’ancien SIAEP de Choisy-au-Bac. 
 
Le 30 novembre 2018, le Tribunal administratif d’Amiens a annulé l’arrêté du préfet de l’Oise du 
12 octobre 2015 établissant les périmètres de protection des captages situés sur la commune de 
Rethondes et d’autorisation d’utilisation et de distribution de l’eau en vue de la consommation 
humaine suite à un vice de procédure lors de l’enquête publique.  
 
Il est proposé de relancer la procédure de DUP pour : 
 

 l’instauration des périmètres de protection autour des captages de Rethondes (F4 et F5) 
(article L1321-2 du code de la santé publique) dont l’ARC à la propriété ; 

 l’autorisation sanitaire de distribuer l’eau en application de l’article L 1321-6 du code de la 
santé publique. 

 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Jean-Noël GUESNIER, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Durable et Risques Majeurs du 29 janvier 
2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE le dossier de déclaration d’utilité publique des périmètres de protection des 
captages de Rethondes établi au titre du code de la santé publique, 
 
APPROUVE le dossier d’autorisation sanitaire de distribuer de l’eau à des fins de consommation 
humaine établi au titre du code de la santé publique, 
 
ASSURE le financement pour mener à bien les procédures réglementaires à leur terme et 
réaliser les travaux qui sont décrits dans les dossiers, 
 
 

…/… 
  



 
 
 
DEMANDE au Préfet de bien vouloir : 
 

 organiser l’enquête publique relative aux demandes précitées, 
 après enquête publique de prononcer : 

o l’instauration des périmètres de protection autour des captages, article L1321-2 du 
Code de la Santé Publique 

o les autorisations de traitement et de distribution de l’eau (Code de la Santé 
Publique) 

 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer l’ensemble des pièces relatives 
à cette affaire. 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 



 
 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
12 – Captages de Rethondes – Demande d’autorisation temporaire d’utilisation et de 
distribution de l’eau en vue de la consommation humaine 
 
 
L’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne a repris la compétence eau 
potable sur son territoire historique en novembre 2016 puis au 1er janvier 2019 sur l’ex 
Communauté de Communes de la Basse Automne. 
 
Deux nouveaux captages ont été mis en service en 2017 suite à une procédure de Déclaration 
d’Utilité Publique (DUP) menée par l’ancien SIAEP de Choisy-au-Bac, sur la commune de 
Rethondes. 
 
Le 30 novembre 2018, le Tribunal administratif d’Amiens a annulé l’arrêté du Préfet de l’Oise du 
12 octobre 2015 établissant les périmètres de protection des captages situés sur la commune de 
Rethondes et d’autorisation d’utilisation et de distribution de l’eau en vue de la consommation 
humaine. 
 
Il est proposé de demander au Préfet l’autorisation temporaire d’utilisation et de distribution de 
l’eau en vue de la consommation humaine pour les captages de Rethondes (F4 et F5). 
 
Les captages de Rethondes sont nécessaires à l’alimentation des communes de Choisy-au-Bac, 
Clairoix, Janville, Vieux Moulin et hors du périmètre de l’ARC de la commune de Rethondes. En 
effet, le Canal Seine Nord entrainera la disparition du captage F1 de Choisy-au-Bac et pourrait 
entrainer une baisse de production des captages F2 et F3 de Choisy-au-Bac. 
 
L’ARC va relancer la procédure de DUP pour la définition des périmètres de protection et 
l’autorisation de distribution de l’eau (Code de la Santé Publique). 
 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Jean-Noël GUESNIER, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Durable et Risques Majeurs du 29 janvier 
2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DEMANDE au Préfet de bien vouloir autoriser temporairement l’utilisation et la distribution d’eau 
en vue de la consommation humaine des forages F4 et F5 situés sur la commune de Rethondes. 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son Représentant, à signer l’ensemble des pièces relatives 
à cette affaire. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

Pour copie conforme, 
Le Président, 

 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 







 
 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
13 - Fixation de la part de l’ARC pour l’année 2019 « distribution de l’eau potable » pour la 
commune de Saintines 
 
 
Par délibération en date du 15 septembre 2016, le Conseil d’Agglomération a approuvé le 
transfert de la  compétence « Eau », afin de disposer de l’intégralité de la compétence (production 
et distribution).  
 
Le Préfet a pris l’arrêté correspondant en date du 27 octobre 2016 modifié par l’arrêté du 21 
novembre 2016. 
 
L’Agglomération de la Région de Compiègne a fusionné avec la Communauté de Commune de 
la Basse Automne(CCBA) au 1er janvier 2017. Lors de la révision de ses statuts suite à cette 
fusion, il a été défini une prise de compétence eau au 1er janvier 2019 sur le territoire de l’ex 
CCBA. 
 
Pour l’année 2019, l’ARC désormais compétente doit sa part.  
 
Le tarif de l’eau comprend la part de l’Agglomération et la part délégataire qui est constituée d’une 
part fixe, l’abonnement, et d’une part variable. 
Il est rappelé que la part délégataire est fixée par le contrat de délégation de service public. 
La part de l’ARC permet de réaliser des investissements pour moderniser le réseau. 
 
Par délibération du 27 septembre 2018, le conseil d’agglomération a fixé le montant de la part 
ARC - distribution - pour chaque commune qui a été établi à partir des montants antérieurs 
décidés par les syndicats ou communes alors compétents. 
 
Cependant la délibération de la commune de Saintines du  25 janvier 2018 fixant le prix de l’eau 
2018 n’avait pas été prise en compte, il s’agit donc de reprendre ce tarif pour établir la part ARC 
pour la commune de Saintines qui doit alors être fixée à 0,5030 €/m3 hors taxe. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Jean-Pierre DESMOULINS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
FIXE le montant de la part de l’ARC pour Saintines - distribution - comme indiqués ci-dessus, 
 
PRECISE que les recettes correspondantes sont inscrites au Budget Eau potable Chapitre 70, 
Article 70128. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 



 
 

DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
14 - Présidence du Comité de Pilotage (COPIL) et animation du Document d’Observation 
(DOCOB) Natura 2000 « Massif forestier de Compiègne, Laigue, Ourscamp » 
 
Le Préfet, par délégation de la Direction Départementale des Territoires (DDT), était président du 
Comité de Pilotage (COPIL) et porteur de l’animation du DOCOB (Document d’Objectifs) des 
sites Natura 2000 FR 2200382 « Massif forestier de Compiègne, Laigue » (ZSC : Zone Spéciale 
de Conservation) et FR2212001 « Forêts Picardes : Compiègne, Laigue, Ourscamp (ZPS Zone 
de Protection Spéciale). 
 
Suite à un marché lancé par la DREAL, le bureau d’études Ecosphère avait été désigné 
animateur du site avec comme sous-traitant l’ONF, depuis 3 ans. 
 
Il est prévu que la désignation de la structure animatrice des sites Natura 2000 et du Président 
du COPIL soit renouvelée tous les 3 ans. Nous arrivons à cette échéance. 
 
Il est proposé que Madame Béatrice MARTIN, Vice-Présidente en charge des relations avec 
l’ONF, puisse présider le Comité de Pilotage, l’ARC souhaitant animer la mise en œuvre du 
DOCOB. 
 
Le COPIL Natura 2000 qui procédera à ces élections aura lieu en mars-avril 2019. Il est précisé 
que le coût de l’animation porté par une collectivité peut faire l’objet d’une demande de subvention 
annuelle auprès de l’Etat qui prend en charge la totalité de la dépense. 
 
Le Conseil d’Agglomération 
 
Entendu le rapport présenté par M. Michel FOUBERT, 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Durable et Risques Majeurs du 29 janvier 
2019,  
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
 
APPROUVE la candidature de Madame Béatrice MARTIN à la présidence du Comité de Pilotage 
Natura 2000 « Massif Forestier de Compiègne, Laigue, Ourscamp » en tant que représentante 
de l’ARC, 
 
PROPOSE la candidature de l’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse 
Automne à l’animation du DOCOB des sites Natura 2000 « Massif Forestier de Compiègne, 
Laigue, Ourscamp », 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à ce 
dossier. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 



 
 

 
 
TRANSPORTS, MOBILITÉ ET GESTION DES VOIRIES 
 
15 - Demandes de subventions auprès du SMTCO 
 
 
Au titre de l’année 2019, les demandes de subvention au SMTCO s’inscrivent dans la continuité 
de l’exercice précédent et sur la base des même taux qu’en 2018 pour les dossiers suivants : 
 
- TIC – Amélioration de service sur les lignes urbaines, coût estimé à 378 119€ HT par an, 

sur lequel une aide financière à hauteur de 50% est sollicitée ; 
 
- TIC – Réorganisation du service des dimanches et jours fériés, coût estimé à 10 445€ 

HT par an, sur lequel une aide financière à hauteur de 50% est sollicitée ; 
 

- TIC – Lignes périurbaines - renforcement des services grand public, coût estimé à 
102 308€ HT par an, sur lequel une aide financière à hauteur de 50% est sollicitée ; 

 
- TIC – Ligne ARC Express, coût estimé à 254 270€ HT par an, sur lequel une aide financière 

à hauteur de 50% est sollicitée ; 
 

- TIC – Création de la ligne 6, coût estimé à 139 970€ HT par an, sur lequel une aide 
financière à hauteur de 50% est sollicitée ; 

 
- AlloTIC – Evolution du service de Transport Collectif à la Demande, déficit d’exploitation 

estimé à 220 000€ HT par an, sur lequel une aide financière à hauteur de 50% est sollicitée ; 
 
- VéloTIC – Location et stationnement sécurisé de vélos, déficit d’exploitation estimé à 90 

000€ HT pour l’année 2018, sur lequel une aide financière de 50% est sollicitée ; 
 
- Navette des Hauts de Margny, coût estimé à 35 000€ HT par an, sur lequel une aide 

financière à hauteur de 50% est sollicitée ; 
 

- Etude mobilité en lien avec les zones d’emploi dans les quartiers de la politique de la ville 
à Compiègne, coût estimé à 22 285 €HT, sur lequel une aide financière à hauteur de 18% 
est sollicitée. 
 
Subvention supplémentaire à ajouter :  
 

- Etude AMO préalable au renouvellement des marchés de transport, correspondant à un 
coût global de 60 000 € HT, et sur laquelle une aide financière de 50% est sollicitée. 

 
 
Toute autre demande de subvention complémentaire ou modificative pour l’année 2019 fera 
l’objet d’une délibération ultérieure. 
 
  



 
 

 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Nicolas LEDAY, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Transports, Mobilité et Gestion des Voiries du 31 janvier 
2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de solliciter l’aide du SMTCO pour les demandes décrites ci-dessus, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer l’ensemble des pièces relatives 
à ces demandes de subventions, 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 



TRANSPORTS, MOBILITÉ ET GESTION DES VOIRIES 
 

16 – Demande de subvention pour la création d’une voie verte BIENVILLE-CLAIROIX 
 
Dans le cadre d’un  projet global de valorisation touristique de l’ancien délaissé ferroviaire qui cheminait 
Compiègne à Roye et conformément à son plan Global de Déplacement, l’ARC propose de la 
reconvertir en voie verte afin de relier les territoires pour un usage tant touristique qu’utilitaire. 
 
Cet itinéraire est conforme au Schéma Régional des Véloroutes et Voies Vertes de 2006 en tant que 
liaisons régionale et locale permettant notamment de relier la commune de Roye à l’itinéraire européen 
Véloroute 3 ainsi qu’au réseau cyclable existant et au pôle de la gare Margny-Compiègne. 
 
Dans un premier temps, l’ARC propose d’étudier et faire réaliser le tronçon entre la commune de 
Coudun (CD 142) et l’intersection de la route de Roye et de la rue de la Poste à Clairoix. Cette première 
phase intègre la rétrocession du délaissé ferroviaire dans son intégralité. 
 
Une étude complémentaire est réalisée sur le traitement paysager de cette voie verte dans le cadre 
d’un projet de « Ceinture Verte et Nature en Ville ». Elle permettra de profiter des aménagements de 
voies vertes pour créer des zones de supports pour la biodiversité et des bio-corridors. Les travaux de 
plantation proposés sont inscrits dans une démarche participative d’association des citoyens des 
communes. 
 
Il est proposé de découper cette première en deux tranches : 

- Tranche ferme sur la section dont la maîtrise foncière est acquise sur le tronçon CD142 
Bienville-La Briquetterie 

- Tranche optionnelle sur la section sous AOT en cours d’acquisition entre la Briquetterie et 
l’intersection route de Roye et rue de la Poste à Clairoix. 

 
En deuxième phase proposée ultérieurement, la liaison sur Clairoix viendra se raccorder au réseau 
cyclable existant de l’ARC par les bords de l’Oise reliant notamment la gare de Margny-Compiègne. 
 
Les études liées à la conception de l’aménagement sont estimées à 10 000€ HT, les travaux de 
réalisation de la voie verte l’intégralité de la première phase, soit 2 km, sont estimés à 400 000 € HT. 
L’étude paysagère et l’AMO relative aux travaux de plantation est estimée à hauteur de 8000€ HT et les 
travaux de plantation à 15000€. L’acquisition des parcelles est évaluée à 400 000€ HT. 
 
Les coûts répartis par tranche sont les suivants : 
 

- Tranche ferme : 233 000€ HT comprenant les études (sols, topo, paysage) 18 000€ HT et les 
travaux de génie écologique 15 000€ HT ainsi que les travaux de création de la voie verte 
200 000€ HT 

- Tranche optionnelle : 200 000€ HT les travaux sur la 2nde tranche 
 

TOTAL :  
 

- 633 000€ HT (tranche ferme et acquisitions) et 200 000€ HT (tranche optionnelle) soit un coût 
total de 833 000€ HT pour la phase 1 

 
 
Le projet peut bénéficier de subventions sur les études et travaux auprès de la région via les dispositifs 
« Nature en Chemin » et PRADET à hauteur de 20%, auprès de l’état via le Contrat de ruralité à hauteur 
de 30% ainsi que d’aides du département à hauteur de 28% de l’assiette éligible plafonnée incluant les 
acquisitions foncières. Le reste à charge pour l’ARC est estimé à 40% sur la globalité de la phase 1. 
  



 
Le plan de financement prévisionnel de la phase 1 est le suivant : 
 

Dépenses € HT Recettes € HT 

Études (sols, 
topo…) 

10 000€ Conseil régional 
PRADET 

167 200 € 

Études 
paysagères + 
AMO 

8 000€ Conseil régional 
« nature en chemin » 

7 500 € 

Travaux voie 
cyclable 

400 000€ Conseil 
départemental 

84 000 € 

Travaux génie 
écologique 

15 000€ Etat/contrat de 
ruralité 

249 000 € 

Acquisitions 
foncières 

400 000 € Europe/FEADER - 
FEDER 

 

  
 

 

  Autofinancement 325 300 € 

Total dépenses  833 000 € Total recettes  833 000 € 

 
 
Dans ce cadre, le Conseil d’Agglomération est appelé à autoriser le Président, ou son représentant à 
solliciter les subventions auprès des différentes partenaires mentionnés ci-avant, au taux maximum, 
pour la réalisation de cette opération. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu  le rapport présenté par M. Nicolas LEDAY, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de valider le projet de liaison Bienville-Clairoix en voie verte pour sa première phase, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à lancer la consultation et signer toutes les pièces administratives 
afférents aux demandes de subventions, au taux maximum envisageable, auprès des différents 
partenaires tels que mentionnés ci-avant. 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 



 
 

 
 
AMENAGEMENT 
 
17 - Renouvellement d’accords-cadres à bons de commandes pour des travaux de VRD 
destinés à l’aménagement des parcs d’activités, des quartiers d’habitation et autres 
travaux divers de VRD (compétences assainissement, eau…) – Lancement d’un appel 
d’offres 
 
Dans le cadre de l’aménagement des parcs d’activités et des quartiers d’habitations, l’ARC réalise 
les VRD de ces zones ou lotissements permettant ainsi la cession de terrains viabilisés. 
 
En parallèle et de façon permanente, l’ARC réalise des travaux en matière de réseaux, de 
branchements et de VRD dans le cadre de ses  compétences assainissement et eau potable et 
gestion des zones d’activités. 
 
C’est pourquoi, il vous est proposé de pouvoir mener ces prestations par le  renouvellement 
d’accords-cadres à bons de commande qui permettent de faire rapidement face à des demandes 
d’implantations d’entreprises, de raccordements et de desserte d’immeubles dans les 
lotissements, etc… 
 
Nombre approximatif de sites concernés : 10 quartiers d’habitation et 20 parcs d’activités. 
 
Compte tenu des besoins ponctuels qui ne peuvent être quantifiés à l’avance, les Services 
Techniques de l’Agglomération ont jugé nécessaire de recourir à des marchés à bons de 
commande, basé sur un bordereau de prix regroupant environ 100 types d’ouvrages. L’ensemble 
du projet a été alloti en fonction des natures d’ouvrages à réaliser. 
 
Le contrat précédent arrive à échéance en juin 2019 et il est donc nécessaire de lancer un nouvel 
appel d’offres. Au regard des montants, une publicité au niveau européen sera mis en œuvre. 
Les contrats à conclure auront une durée initiale de 1 an avec une possibilité de reconduction à 
3 reprises. 
 
La définition des besoins est la suivante :  
 

Désignation Montant mini en € HT Montant maxi en € HT 
Lot 1 : terrassement 50 000 150 000 

Lot 2 : Voirie 150 000 500 000 
Lot 3 : assainissement 200 000 700 000 

Lot 4 : réhabilitation et chemisage de réseau 30 000 100 000 
Lot 5 : Eau potable 50 000 250 000 

Lot 6 : Electricité BT/EP/télécommunication 40 000 150 000 
Lot 7 : création d’espaces verts – 

plantations, clôtures 
25 000 170 000 

Lot 8 : signalisation horizontale et verticale 5 000 50 000 
 
 
Il est demandé d’autoriser le lancement d’un appel d’offres pour les besoins précités. 
  



 
 

 
 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Bernard DELANNOY, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Equipement, Urbanisme et Grands Projets 
du 28 janvier 2019,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission de l’Administration, des Finances et de la Promotion 
Economique du Territoire du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE le dossier technique et le cahier des charges qui précisent les besoins dans la limite 
du marché à commandes tel que défini ci-dessus, 
 
AUTORISE le lancement d’un appel d’offres pour la conclusion d’accords-cadres à bons de 
commandes permettant la réalisation en tant que de besoins des travaux de VRD pour 
l’aménagement des zones d’activités et les quartiers d’habitations, 
 
AUTORISE le Président, ou son Représentant, à signer les actes relatifs à la procédure ainsi que 
les marchés correspondants. 

 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 



 
 

 
AMÉNAGEMENT 
 
18 - Extension des locaux de la Banque Alimentaire de l’Oise – Lancement d’une 
consultation d’entreprises et versement d’une participation financière par l’association. 
 
  
 
La Banque Alimentaire de l’Oise est implantée au 2 Rue Bernago à Compiègne, sur une propriété 
de l’Agglomération de la Région de Compiègne, dans le périmètre de la Zone Industrielle Nord. 
L’association, reconnue d’utilité publique, collecte des denrées alimentaires provenant de dons 
afin de les redistribuer aux personnes en situation de précarité. Elle doit faire face à une activité 
croissante de l’aide alimentaire, qui implique une surface de stockage supplémentaire et une 
réorganisation générale des locaux. 
 
Dans ce cadre, l’Agglomération de la Région de Compiègne, maître d’ouvrage, a prévu de réaliser 
une extension au moyen de la création d’un entrepôt de stockage supplémentaire, clos et couvert, 
sur le modèle de ceux actuellement installés sur le site. Un bâtiment de 86 m² vient ainsi 
compléter les surfaces de stockage existantes, et permet d’améliorer la fonctionnalité entre les 
locaux. Il est également envisagé de fermer le préau existant, d’environ 194 m², pour permettre 
un stockage à l’abri des intempéries. Un auvent vient compléter les aménagements afin de 
pouvoir réaliser les transferts de livraisons dans de bonnes conditions. Enfin, la chaudière sera 
remplacée. 
 
Le permis de construire est en cours d’élaboration, le Dossier de Consultation des Entreprises 
est prévu en mars 2019. L’opération fera l’objet d’un allotissement. Le montant global des travaux 
est estimé à 103 000 € HT, dont 3000 € HT d’aléas. Les études s’élèvent à 14 267 € HT, soit un 
coût d’opération globale de 117.167 € HT. 
Le permis de construire est en cours d’élaboration, le Dossier de Consultation des Entreprises 
est prévu en mars 2019. L’opération fera l’objet d’un allotissement. Le montant global des travaux 
est estimé à 103 000 € HT, dont 3000 € HT d’aléas. Les études s’élèvent à 14 267 € HT, soit un 
coût d’opération globale de 117.167 € HT. 
 
Suivant le planning opérationnel prévisionnel, il est ainsi proposé le lancement de la consultation 
des entreprises, ainsi que la signature des marchés avec les entreprises déclarées les mieux 
disantes lors de l’analyse. 
 
Le plan de financement prévisionnel de l’opération est le suivant : 
 
 

Entité Pourcentage Montant HT 
ARC 36 42.180 € 

Banque Alimentaire 36 42.180 € 

CD 60 28 32.807 € 

TOTAL  100 117.167 € 

 
 
 
 

…/… 
  



 
 

 
 
C’est ainsi que la Banque Alimentaire de l’Oise, occupants actuels des locaux, participera 
financièrement à ces travaux à hauteur de 42 180 € HT. Un projet de convention financière fixera 
les conditions de cette participation. Le Conseil Départemental de l’Oise, par délibération du 
27 septembre 2018, à également été sollicité sur cette opération. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme Sandrine de FIGUEIREDO,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Equipement, Urbanisme et Grands projets, 
du lundi 28 janvier 2019,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à lancer la consultation d’entreprises 
pour l’opération citée ci-dessus, à notifier et à signer les marchés correspondants, 
 
APPROUVE la convention financière entre l’ARC et la Banque Alimentaire de l’Oise qui précise 
les conditions du fonds de concours de cette association au programme de travaux pour 
l’extension de leurs locaux, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention financière et 
tous documents et pièces afférents à cette affaire. 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 



 
 

 
 
AMENAGEMENT 
 
19 - VENETTE – ZAC du Bois de Plaisance - Projet de complexe multisports – Lancement 
d’une étude d’impact et de faisabilité 
 
 
La Ville de Venette demande à l’agglomération de bien vouloir analyser les possibilités techniques 
et financières de créer un complexe multisports des « sports nature », sur la zone dédiée et 
utilisée pour de la pratique sportive, située dans la ZAC du Bois de Plaisance. 
 
Aujourd’hui, cet espace foncier appartenant à l’agglomération est mis à la disposition de deux 
associations, l’association de Mountain Board de Compiègne et le Rando Trail Compiègnois.  
 
Dans le cadre de cette étude, il est également envisagé de rassembler et fédérer les projets de 
deux autres associations, le BMX de Compiègne-Clairoix et le Roller Club Compiègnois. 
 
L’objectif partagé par ces quatres associations de l’agglomération vise à mutualiser l’usage de ce 
complexe au bénéfice de leurs adhérents en implantant l’ensemble de leurs activités dans cette 
zone non résidentiel. 
 
Par ailleurs, le BMX Compiègne-Clairoix évoluant au plus haut niveau National dans sa discipline, 
aujourd’hui double Champion de France en titre est un club leader reconnu dans sa discipline. 
Le club utilise actuellement une piste implantée à Clairoix. Il rencontre de nombreuses difficultés 
pour l’organisation de ses compétitions de haut niveau (Zone résidentiel, limite foncière, difficuté 
d’accès et de stationnement). En conséquence, il recherche un nouvel espace foncier sur 
l’agglomération et cette zone du Bois de Plaisance semble répondre à leurs besoins pour la 
réalisation d’une piste homologuée, qui serait conforme au cahier des charges de l’Union Cycliste 
Internationale (UCI). 
 
Considérant l’opération départementale dénomée « Oise olympique 2024 », visant à soutenir 
l’investissement des collectivités pour réhabiliter et/ou créer des équipements sportifs 
structurants permettant d’accueillir des athlétes en préparation des Jeux olympiques de Paris, 
nous vous informons que le projet présenté par ses associations, particulièrement pour la piste 
de BMX (discipline olympique) pourrait être éligile à un soutien financier à hauteur de 50% du 
coût projet. 
 
En conséquence, il semble opportun de lancer une étude de faisabilité visant à mesurer le niveau 
des contraintes techniques permettant son éventuelle réalisation et de déterminer les besoins 
financiers qu’il serait nécessaire de mobiliser. 
 
Il est précisé que le taux moyen constaté pour la réalisation de ce type d’étude est estimé entre 
1 et 1.5% du coût projet. En conséquence, le montant estimé à prévoir au budget principal 2019 
s’élève à 20.000€ HT. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Bernard DELANNOY, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
  
Et après en avoir délibéré,   



 
 

 
 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à engager cette étude de faisabilité sur 
le budget 2019, 
  
PRECICE que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Principal. 
 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 



 
 

 
AMENAGEMENT 
 
20 - ARMANCOURT – Cession d’une parcelle à la Société LJ IMMO 
La société LJ IMMO, représentée par Monsieur Ladislas COTTEAU de SIMENCOURT souhaite 
réaliser, en accord avec la commune d’Armancourt, un lotissement sur le lieudit « Les 
Ségaudes », rue de la Basse Cote. 
 
Le périmètre choisi inclut une parcelle appartenant à l’Agglomération de la Région de Compiègne, 
cadastrée C n° 797 et d’une superficie totale de 854 m². La société LJ IMMO a donc fait part de 
son intérêt pour acquérir ce terrain. De nature agricole, il est actuellement exploité au titre d’un 
bail oral pour une durée de 9 ans reconductible.  LJ IMMO s’est engagé à prendre en charge la 
procédure et les frais de résiliation de ce bail. 
 
Le prix de cession a été fixé à 17 000 € HT, conformément à l’estimation domaniale. Il est à noter 
que les frais notariés et les taxes seront à la charge de l’acquéreur. 
 
La cession est donc proposée à un prix de vente de 17 000 € HT. 
 
Il est précisé que l’ARC avait délibéré en date du 21 décembre 2017 pour la cession du même 
terrain au profit de la société Nexity qui devait réaliser la même opération. Cette dernière a 
renoncé à celle-ci. Les conditions de cession au profit de la société LJ IMMO restent inchangées. 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Philippe MARINI, 
Vu l’avis des Services Fiscaux du 8 janvier 2019, 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Equipement, Urbanisme et Grands Projets 
du 28 janvier 2019, 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, la cession à la société LJ IMMO, ou toute autre structure s’y substituant, la parcelle C 
n°797 située à Armancourt au prix de 17 000 € HT, frais notariés en sus, 
 
PRECISE que LJ IMMO se chargera de la procédure et des frais liés à la résiliation du bail de 
l’exploitant en place, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son Représentant, à signer le compromis de vente, l’acte 
authentique de cession, ainsi que toutes les pièces afférentes à cette affaire, 
 
PRECISE que la recette sera inscrite au Budget Principal.  
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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AMENAGEMENT  
 
21 - Bilan des acquisitions/cessions 2018 
 
 
La loi Sapin n°95127 du 8 février 1995, impose aux communes de 2 000 habitants et aux 
établissements de coopération intercommunale, la présentation d’un bilan des acquisitions et des 
cessions à l’organe délibérant. Ce bilan est inclus au compte administratif et comprend les 
transactions ayant fait l’objet d’un accord dans l’année (promesse et actes de vente). 
 
Le bilan de l’année 2018 s’établit comme suit : 
 
L’Agglomération de la Région de COMPIEGNE a acquis 27ha 46a 44 ca  (hors promesses) 
représentant une somme de 4 262 972,69 € nets et a cédé 17ha 30a 37ca  pour une somme de  
11 695 433,35  € HT, comprenant une superficie hors promesses de vente de   13 ha 75a 82ca  
correspondant à la somme de 6 589 847,35 € HT. 
 
Il convient de constater que les surfaces acquises sont plus importantes que les surfaces cédées. 
Cela est dû à l’acquisition d’une première partie de l’exploitation Sainte Beuve. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Michel FOUBERT, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Equipement, Urbanisme et Grands Projets 
du 28 janvier 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE le bilan des acquisitions et cessions de l’année 2018, 
 
PRECISE que le bilan sera inclus au compte administratif de l’année 2018. 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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HABITAT 
 
22 - Convention entre l’ARC et l’OPAC relative au renforcement de la sécurité de ses 
locataires au moyen de sociétés de gardiennage privées 
 
  
L’OPAC de l’Oise, depuis de nombreuses années, s’est engagé dans une démarche de 
sécurisation globale de son patrimoine. Toutefois force est de constater que des phénomènes 
de plus en plus fréquents et durs d’occupation des halls d’entrée et des parties communes, 
viennent perturber parfois gravement la tranquillité résidentielle de certains immeubles.  
 
C’est pour cette raison qu’au-delà de la sécurisation technique (vidéo-protection notamment) 
l’OPAC de l’Oise estime qu’une présence humaine peut être indispensable pour assurer le 
respect des lieux. 
 
L’OPAC de l’Oise souhaite donc renforcer son recours à des professionnels de la sécurité 
privée afin de contribuer à la sécurité et la tranquillité des locataires résidant dans les 
immeubles collectifs d’habitation. Il souhaite se doter à terme de deux équipes de deux agents 
et un maître-chien chacune, disponibles 5 jours sur 7. 
 
Dans cet objectif, l’OPAC de l’Oise a obtenu, par le moyen d’un Accord Collectif de  Locataires 
(ACL) d’une durée d’un an, la participation financière de l’ensemble des locataires vivant en 
collectif pour un montant de 1,50 € par locataire et par mois. Cet accord est entré en vigueur 
le 1er juillet 2018. 
 
Aux termes de l’article L.271-1 du code de la sécurité intérieure, les communes ou 
établissements de coopération intercommunale exerçant la compétence relative aux 
dispositifs locaux de prévention de la délinquance peuvent contribuer aux dépenses de 
gardiennage ou de surveillance de leur patrimoine par les bailleurs.  
 
L’OPAC sollicite à ce titre des autorités publiques 0.50€ par mois et par logement.  
 
Les autorités publiques contributrices pourront demander à l’OPAC de faire intervenir une 
équipe de sécurité privée lorsque la situation le nécessite. L’OPAC s’engage à ce qu’une 
réponse soit donnée sous un délai de 24 heures. En cas de réponse négative, celle-ci sera 
argumentée et validée par le directeur général de l’OPAC de l’Oise. 
 
Par ailleurs, l’OPAC de l’Oise s’engage à faire un bilan semestriel de l’utilisation de la société 
de sécurité privée aux municipalités concernées ainsi qu’au CISPD. 
 
Dans le cas de l’Agglomération de la Région de Compiègne (ARC), un consensus existe pour 
considérer que la participation financière à ce dispositif est la contrepartie d’une charge de 
centralité pesant sur les communes qui disposent d’un patrimoine collectif de logements 
sociaux.  

…/… 
  



 
Dans ce cadre, il est proposé : 
 

- que l’ensemble des communes de l’ARC disposant sur leur territoire d’un patrimoine 
collectif de l’OPAC puisse bénéficier de cette convention. Il s’agit à ce jour de Béthisy-
Saint-Pierre, Choisy-au-Bac, Clairoix, Compiègne, Jaux, Lacroix-Saint-Ouen, Margny-
lès-Compiègne et Venette  

- que la charge financière de ce dispositif soit portée par l’Agglomération 
 
En année pleine, le coût pour l’ARC de ce dispositif sera de 27 930€.  
 
Il est précisé que la présente convention, jointe en annexe, est conclue pour une durée d’un 
an à compter de la mise en place opérationnelle de l’Accord Collectif de Locataires 
susmentionné, soit du 1er juillet 2018 au 30 juin 2019.  
 
Enfin, un bilan sera établi par l’OPAC sur la 1ère année d’application de ce dispositif. En fonction 
des résultats obtenus, un avenant pourra être pris à la convention jointe afin d’en proroger la 
durée.  
 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Jean DESESSART, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines en date du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention jointe en annexe 
entre l’ARC et l’OPAC relative au renforcement de la sécurité de ses locataires au moyen de 
sociétés de gardiennage privée, ainsi que l’ensemble des actes nécessaires à son application.  
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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URBANISME 
 
23 - PLU de COMPIEGNE - Approbation de la modification simplifiée N°9 du Plan Local 
d’Urbanisme 
 
Par arrêté du Président en date du 08 novembre 2018, il a été décidé de procéder à la 
modification simplifiée n°9 du PLU de la commune de COMPIEGNE. 
 
La modification simplifiée n°9 du PLU de la commune de COMPIEGNE consiste en la modification 
de la vocation et de la hauteur du sous-secteur 1AUsc, sans majoration des possibilités de 
construction de plus de 20 % pour le secteur considéré sur l’ensemble de la commune. 
 
Conformément à l’article L.153-47 du Code de l’Urbanisme, le dossier de modification simplifiée 
n°9 du PLU de COMPIEGNE a été mis à la disposition du public pendant la durée d’un mois, du 
22 novembre 2019 au 22 décembre 2019. Il n’a été émis aucune observation sur ce projet. 
 
Ces différents éléments sont précisés dans la note de synthèse ci-annexée. 
 
Il est donc proposé au Conseil d’Agglomération d’approuver le dossier de modification simplifiée 
n°9 du PLU de COMPIEGNE tel que ci-annexé. 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Michel FOUBERT,  
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Equipement, Urbanisme et Grands Projets 
du 28 janvier 2019 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE d’approuver la modification simplifiée n°9 du PLU de la commune de COMPIEGNE tel 
qu’elle est annexée à la présente, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toutes les pièces relatives à ce 
dossier, 
 
PRECISE : 
 
- que l’acte approuvant la modification simplifiée n°9 du PLU de la commune de 
COMPIEGNE deviendra exécutoire dans les conditions définies à l’article L153-48 du code de 
l’urbanisme,  
 
- que le dossier de modification simplifiée n°9 du PLU de la commune de COMPIEGNE 
sera transmis aux personnes publiques associées, 
 
- que la présente délibération fera l’objet de mesures de publicité prévues aux articles 
R153-20 et R153-21 du Code de l’Urbanisme. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise  



 
 

 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION 
DU 6 MARS 2019 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°9 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
DE LA COMMUNE DE COMPIEGNE 

NOTE DE SYNTHESE 

 
 

Préambule 
Par arrêté du Président en date du 08 novembre 2018, il a été décidé de procéder à la 
modification simplifiée n°9 du PLU de la commune de COMPIEGNE. 

I – Contenu du dossier présenté 
La modification simplifiée n°9 du PLU de la commune de consiste en la modification de la vocation 
et de la hauteur du sous-secteur 1AUsc, sans majoration des possibilités de construction de plus 
de 20 % pour le secteur considéré sur l’ensemble de la commune. 

II – Avis de l’Etat et des Personnes Publiques Associées et Consultées 

Le dossier de projet de modification simplifiée n°9 du PLU de la commune de COMPIEGNE a été 
transmis aux Personnes Publiques Associées (PPA) avant la mise à la disposition du public. Une 
réunion d’examen conjoint a eu lieu de 19 octobre 2019. Voies navigables de France et la 
chambre d’Agriculture de l’Oise ont indiqué que le projet n’appelait aucune remarque particulière. 

III – Avis de l’autorité environnementale 

La Mission Régionale d’Autorité Environnementale a décidé en date du 9 octobre 2018 que le 
projet n’était pas soumis à évaluation environnementale. 

IV – Observations reçues pendant la mise à disposition du dossier auprès du public 

Le dossier de modification simplifiée n°9 du PLU de COMPIEGNE a été mis à la disposition du 
public pendant la durée d’un mois, du 22 novembre 2019 au 22 décembre 2019.  

L’ensemble des modalités relatives à cette mise à disposition a été respecté : 
- affiché 8 jours avant et pendant toute la durée de la mise à disposition du dossier à la 

mairie de COMPIEGNE : 
o Commune de COMPIEGNE : affichage en Mairie 
o Siège de l’Agglomération de la Région de Compiègne (panneaux d’affichage 

situés rue de la Surveillance) 
- Publié dans un journal local 8 jours avant la mise à disposition du dossier à la mairie de 

COMPIEGNE. 
- Consultable sur le site internet de l’ARC, 8 jours avant et pendant toute la durée de la 

mise à disposition du dossier à la mairie de COMPIEGNE: 
www.agglo-compiegne.fr 

Aucune observation n’a été portée au registre mis à disposition du public pendant la durée de la 
mise à disposition. 

L’intégralité du dossier annexé à la délibération d’approbation est consultable au service 
Aménagement  de l’ARC. 



 
 

 
IV – Modifications suite aux avis des PPA et aux observations recueillies lors de la mise à 
disposition 

Aucune remarque n’ayant été formulée par les PPA ou par le public, le dossier de modification 
simplifiée n’est pas modifié. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 
 
24 - CLAIROIX – ZAC du VALADAN – Cession d’un terrain à MM. Gauthier ANNEET et 
Grégoire ANNEET 

 
 

Monsieur Gauthier ANNEET, gérant depuis 2007 de la société NEON ECLAIR spécialisée dans 
la création et le négoce d’enseignes lumineuses située sur la ZAC DU VALADAN à CLAIROIX, a 
réalisé un premier programme immobilier en 2012 sur cette même zone d’activités afin d’y 
installer son activité. Le Conseil d’Agglomération s’était ainsi prononcé en faveur de cette 
première opération le 8 avril 2010. 
 
Monsieur Gauthier ANNEET envisage aujourd’hui, en lien avec Monsieur Grégoire ANNEET, un 
nouvel investissement immobilier sur la zone d’activités du VALADAN. Ce nouveau projet a pour 
but de permettre la réalisation d’un ou de deux bâtiments destinés à la location pour des activités 
artisanales. 
 
L’ARC envisage donc de céder une parcelle d’environ 2 172 m², sous réserve d’ajustement de la 
surface, à détacher de la parcelle cadastrée AN n°67p (une nouvelle numérotation cadastrale 
sera déterminée lors de la division). 
 
Le prix du terrain est calculé sur la base d’un prix de 24,50 € HT/m² pour une surface d’environ 
869 m² (prix de cession habituellement pratiqué sur ce parc d’activités) et un prix bonifié de 12,50 
€ HT/m² pour une surface de 1 303 m² impactée par le feeder gaz, TVA et frais notariés en sus à 
la charge de l’acquéreur. Les réseaux sont mis à disposition en limite de propriété.  
 
La cession est donc proposée à un prix de vente total d’environ 37 578 € HT, sous réserve 
d’ajustement de la surface cédée. 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Jean DESESSART,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Équipement, Urbanisme et Grands Projets 
du 28 janvier 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Économie et Tourisme du 29 janvier 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Vu l’avis des Services Fiscaux du 1er février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré 
 
DECIDE la cession d’un terrain d’environ 2 172 m², assorti d’un droit à construire d’environ 1 086 
m² (surface de plancher), sur la ZAC du VALADAN, sis à Clairoix, à Monsieur Gauthier ANNEET 
et Monsieur Grégoire ANNEET ou toute autre structure s’y substituant à un prix de vente total de 
37 578 €,  HT, net vendeur, frais d’acte en sus à la charge de l’acquéreur, sous réserve 
d’ajustement de la surface cédée 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer le compromis de vente, puis 
l’acte authentique de cession ainsi que toutes les pièces afférentes à cette affaire, 
 
 
 



 
 

 
PRECISE que les effets de la présente délibération cesseront dans le cas où la promesse n’est 
pas signée dans un délai de 6 mois suite à la transmission de la présente délibération au contrôle 
de légalité, ce délai pouvant être prorogé par accord express du représentant de l’ARC, 
 
PRECISE que la recette sera inscrite au budget aménagement chapitre 70. 
 
 
 

ADOPTÉ par le Conseil d’Agglomération 
M. Jean-Noël GUESNIER ne prend pas part au vote 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 







 
 

 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 
 
25 - CLAIROIX – ZAC du VALADAN – Cession d’un terrain à la SCI BLGH 
 
La SCI BLGH envisage la réalisation d’un bâtiment destiné à la location pour des activités 
artisanales sur le parc d’activités du Valadan à Clairoix. 
 
L’ARC envisage donc de céder une parcelle d’environ 2 000 m², sous réserve d’ajustement de la 
surface, à détacher de la parcelle cadastrée AN n°67p (une nouvelle numérotation cadastrale 
sera déterminée lors de la division). 
 
Le prix du terrain est calculé sur la base d’un prix de 24,50 € HT/m² pour une surface d’environ 
1 920 m² (prix de cession habituellement pratiqué sur ce parc d’activités) et un prix bonifié de 
12,50 € HT/m² pour une surface de 80 m² impactée par le feeder gaz, TVA et frais notariés en 
sus à la charge de l’acquéreur. Les réseaux sont mis à disposition en limite de propriété.  
 
La cession est donc proposée à un prix de vente total d’environ 48 040 € HT, sous réserve 
d’ajustement de la surface cédée. 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Jean DESESSART,  
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Équipement, Urbanisme et Grands Projets 
du 28 janvier 2019, 
Vu l’avis favorable de la Commission Économie et Tourisme du 29 janvier 2019, 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Vu l’avis des Services Fiscaux du 1er février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré 
 
DECIDE la cession d’un terrain d’environ 2 000 m², assorti d’un droit à construire d’environ 1 000 
m² (surface de plancher), sur la ZAC du VALADAN, sis à Clairoix, à la SCI BLGH ou toute autre 
structure s’y substituant à un prix de vente total de 48 040 €  HT, net vendeur, frais d’acte en sus 
à la charge de l’acquéreur, sous réserve d’ajustement de la surface cédée 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer le compromis de vente, puis 
l’acte authentique de cession ainsi que toutes les pièces afférentes à cette affaire 
 
PRECISE que les effets de la présente délibération cesseront dans le cas où la promesse n’est 
pas signée dans un délai de 6 mois suite à la transmission de la présente délibération au contrôle 
de légalité, ce délai pouvant être prorogé par accord express du représentant de l’ARC. 
 
PRECISE que la recette sera inscrite au budget aménagement chapitre 70. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 
 
26 - LACROIX SAINT OUEN – Parc Tertiaire et Scientifique – Implantation GAIAC 
 
 
Le Conseil d’Agglomération avait autorisé, à travers ses délibérations du 27/09/2018 et du 
15/11/2018, la cession d’un terrain d’environ 20 000 m² sur le parc tertiaire et scientifique au profit 
du groupe GAIAC, promoteur immobilier spécialisé dans la réalisation de locaux professionnels 
à ossature bois et à haute performance énergétique, dans l’optique de la réalisation d’environ 
9 000 m² de surface bâtie (on estime que ce programme accueillerait à terme 300 à 400 salariés). 
 
Pour rappel, le groupe GAIAC envisage la réalisation de 2 programmes immobiliers sur cette 
unité foncière, à savoir un programme purement tertiaire de 3 500 m², sur une emprise foncière 
d’environ 10 000 m², et un programme mixte tertiaire/showroom professionnels de 5 500 m², sur 
une emprise foncière d’environ 12 000 m². 
 
Pour accompagner la progression du groupe GAIAC dans la définition de ces 2 programmes 
immobiliers, il est à présent proposé de céder 2 lots fonciers distincts correspondants à : 
- une parcelle d’environ 10 000 m², sous réserve d’ajustement de la surface, à détacher des 
parcelles cadastrées section AN n°88p, 40p et 41p (une nouvelle numérotation cadastrale sera 
déterminée lors de la division) 
- une parcelle d’environ 12 000 m², sous réserve d’ajustement de la surface, à détacher des 
parcelles cadastrées section AN n°41p, 48p, 47p, 46p, 45p, 44p, 43p, 42p (une nouvelle 
numérotation cadastrale sera déterminée lors de la division) 
 
Le prix du terrain est calculé sur la base d’un prix de 43 € HT le m² de terrain, TVA et frais notariés 
en sus à la charge de l’acquéreur. Les réseaux sont mis à disposition en limite de propriété.  
 
La cession, dans l’optique du programme tertiaire, est donc proposée à un prix de vente total de 
430 000 € HT, sous réserve d’ajustement de la surface cédée. 
 
La cession, dans l’optique du programme mixte tertiaire/showroom, est donc proposée à un prix 
de vente total de 516 000 € HT, sous réserve d’ajustement de la surface cédée. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération 
 
Entendu le rapport présenté par Mme Sandrine de FIGUEIREDO,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Vu l’avis des Services Fiscaux du 18 juin 2018, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE la cession d’un terrain d’environ 10 000 m², assorti d’un droit à construire d’environ 
8 000 m² (surface de plancher), sur le Parc Tertiaire et Scientifique, sis à Lacroix Saint Ouen, à 
la société GAIAC ou toute autre structure s’y substituant à un prix de vente total de 430 000 €,  
HT, net vendeur, TVA et frais d’acte en sus à la charge de l’acquéreur, sous réserve d’ajustement 
de la surface cédée, 
  



 
 
 
DECIDE la cession d’un terrain d’environ 12 000 m², assorti d’un droit à construire d’environ 
9 600 m² (surface de plancher), sur le Parc Tertiaire et Scientifique, sis à Lacroix Saint Ouen, à 
la société GAIAC ou toute autre structure s’y substituant à un prix de vente total de 516 000 €,  
HT, net vendeur, TVA et frais d’acte en sus à la charge de l’acquéreur, sous réserve d’ajustement 
de la surface cédée, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer les promesses de vente, puis 
les actes authentiques de cession ainsi que toutes les pièces afférentes à ces affaires, 
 
PRECISE que les effets de la présente délibération cesseront dans le cas où les promesses ne 
sont pas signées dans un délai de 6 mois suite à la transmission de la présente délibération au 
contrôle de légalité, ce délai pouvant être prorogé par accord express du représentant de l’ARC, 
 
PRECISE que la recette sera inscrite au budget aménagement, chapitre 70. 
 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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TOURISME 
 
27 - Reconduction de la convention tripartite de valorisation et promotion touristique entre 
l’ARC, l’Office de Tourisme de l’ARC et la communauté de communes du Pays des Sources 
 
 
En février 2016, les élus de la Communauté de Communes du Pays des Sources ont sollicité la 
prise en charge par l’ARC de la valorisation et la promotion touristique de leur territoire qui se 
compose de 48 communes rurales. 
 
Une convention tripartite entre l’ARC, l’Office de Tourisme de l’Agglomération de Compiègne et 
la CCPS, déterminant les actions d’édition, de promotion, de communication et de fédération des 
acteurs touristiques, a été signée pour une durée de 27 mois – du 1er octobre 2016 au 31 
décembre 2018 en contrepartie d’une participation financière de la CCPS sur la base de : 
 

- 5% des charges de fonctionnement (salaires, locaux, informatique, téléphone, 
affranchissement, cotisation ODT…) 

- 10% des dépenses d’outils de promotion et communication (guides, site internet…) la 
concernant 

- 10% des frais d’animation et relations avec les partenaires 
 
Les actions, listées ci-dessous, ont été menées par l’ARC, compétente en matière de tourisme, 
et son personnel permanent délocalisé sur l’Office de Tourisme ainsi que par le service groupes, 
géré par l’association Office de Tourisme de l’Agglomération de Compiègne. 
 

- Recensement et visite des sites à promouvoir, rencontres des différents prestataires  
- Intégration du territoire dans l’ensemble des éditions touristiques / brochures / site internet 

/ application mobile « Compiègne et sa région » ; 
- Promotion touristique du territoire : relais des événements, manifestations via les réseaux 

sociaux … 
 
La contribution financière auprès de l’ARC de la CCPS s’est élevée à : 

- 4269 € au titre du quatrième trimestre de l’exercice 2016, 
- 14867 € au titre de l’exercice 2017, 
- 16780 € au titre de l’exercice 2018. 

 
Le bilan de cette convention et des actions menées entre le 1er octobre 2016 et le 31 décembre 
2018 s’avérant positifs, la CCPS souhaite sa reconduction sur deux années, du 1er janvier 2019 
au 31 décembre 2020. Sa contribution annuelle dans ce cadre s’élèvera sensiblement à celle 
dont elle s’était acquittée en 2018. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par Monsieur Jean-Pierre LEBOEUF, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Economie-Tourisme du 29 janvier 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE la reconduction de la convention tripartite entre l’ARC, la CCPS et l’association 
Office de Tourisme de l’Agglomération de Compiègne du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2020,  
  



 
 

 
 
VALIDE la reconduction de la répartition de la contribution financière de la CCPS, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toutes les pièces relatives à 
cette décision. 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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TOURISME 
 
28 - Reconversion des Grandes Ecuries du Roi – Lancement d’une étude de faisabilité et 
demande de subvention auprès de la Banque des Territoires 
 
 
Pendant de nombreuses années, le Ministère de la Culture a conduit des études en vue du 
transfert du Musée National de la Voiture et du Tourisme, vers les Grandes Écuries du Roi, alors 
occupées par l’Institut Français du Cheval et de l’Équitation (IFCE). 
 
L’IFCE avait accepté de maintenir pendant quelques années en exploitation le haras de 
Compiègne, mais les études n’aboutissant toujours pas, l’IFCE a fini par décider de mettre en 
vente le site. 
 
À titre conservatoire, l’Agglomération de la Région de Compiègne a décidé d’acquérir en 2017 
l’ensemble du site, dans l’attente de la conclusion des études du Ministère de la Culture. 
 
Dans le courant de l’été 2018, le Ministère de la Culture nous a officiellement fait savoir qu’il 
abandonnait ce projet. 
 
L’Agglomération de la Région de Compiègne, entend donc conduire une étude en vue de céder 
l’ensemble du site à un ou plusieurs opérateurs, mais sur la base d’un projet qui soit en phase 
avec les objectifs stratégiques de notre territoire et qui, en particulier, conserve au moins en 
partie, une activité hippique sur le site. 
 
Pour ce faire, une étude de faisabilité a été engagée, et c’est ensuite sur la base de cette étude 
qu’une mise en concurrence de partenaires promoteurs pourra être engagée.  
 
Cette étude comprendra :  
 

1. Un recensement d’opérations similaires de reconversion du site par un processus de 
« Benchmarking » ; 
 

2. Une analyse technique de chaque bâtiment (solidité, portance, conformité aux 
normes actuelles) ; 
 

3. Une analyse architecturale du site et des contraintes permettant de préciser les 
qualités de chaque bâtiment à être aménagé ou transformé ; 
 

4. La définition des différentes potentialités de reconversions des bâtiments et des 
espaces de cour et de jardin sur la base des analyses décrites ci-dessus. Les 
contraintes d’usage spécifique à chaque vocation envisagée doivent être précisées 
notamment d’un point de vue du stationnement ; 
 

5. Un ou plusieurs scenarii d’aménagement global du site répondant aux attentes de la 
Collectivité et correspondant au marché économique local.  Pour cela, l’étude devra 
décrire la faisabilité économique de chaque scénario et préciser à partir d’une 
approche en termes de business plan de l’exploitation future, la valorisation foncière 
envisageable du site. Des solutions en bail emphytéotique pourront être envisagées. 

 

 
 

…/… 
  



 
 

 
 
 

Il est précisé, qu’en fonction des contraintes économiques et fiscales, l’Agglomération pourra soit 
céder l’ensemble du site, soit le mettre à disposition dans le cadre d’un bail emphytéotique. 
 
À ce jour, les premières réflexions ont conduit à identifier les éventuelles vocations suivantes pour 
les Grandes Écuries du Roi : 
 

 Un ensemble hôtelier de haut de gamme (4-5 étoiles) comprenant un spa et un 
restaurant gastronomique ; 

 Un espace dédié aux conférences et séminaires d’entreprises pouvant 
comprendre un lieu d’exposition et, éventuellement, des espaces tertiaires, 
espaces de co-working par exemple… 

 Des hébergements liés au tourisme équestre en lien avec l’hôtellerie et le stade 
équestre de la Ville de Compiègne ; 

 L’implantation d’un pôle d’excellence tourné vers le cheval et la forêt (par 
exemple : activités dans le domaine de la sylvothérapie et de l’équithérapie, 
formation  aux métiers de l’équitation, maréchalerie, sellier, bottier, clinique 
vétérinaire spécialisée, accueil de start-up liées à ces domaines, etc…) ; 

 Des logements résidentiels de bon standing peuvent être envisagés, le cas 
échéant une résidence service seniors,  en complément de la vocation principale. 

 Toute autre activité qui pourrait être proposée par le bureau d’études, dès lors 
qu’elle est en phase avec l’écosystème local, notamment avec les projets 
relevant de la dynamique « Forêt d’exception », en cours de montage avec 
l’Office National des Forêts. 

 
À ce stade, il est précisé que le site des Grandes Écuries du Roi a récemment été sélectionné 
par la Banque des Territoires en vue d’une éventuelle inscription dans le programme « Relais de 
France ». Ce programme est destiné à transformer des bâtiments publics d’exception en hôtels 
haut de gamme. 

 
Le coût de cette étude est évalué à 100 000 € HT, et la Banque des Territoires nous a d’ores et 
déjà fait connaître son intention de subventionner celle-ci à hauteur de 50 %. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Jean-Pierre LEBOEUF,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission Economie-Tourisme du 29 janvier 2019, 
 
Vu l’avis favorable  de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous documents relatifs à cette 
affaire, et notamment le marché à passer avec le bureau d’études retenu, 
 
 
 

…/… 
  



 
 

 
 
 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter une subvention au taux 
maximum auprès de la Banque des Territoires. 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 



 
 

 
ADMINISTRATION 
 
29 - Désignation de représentants de la commune de LA CROIX SAINT OUEN au sein de 
commissions permanentes et de délégués au sein des organismes extérieurs 
 
 
M. Philippe VALLEE, 1er Adjoint de la commune de LA CROIX SAINT OUEN, a présenté sa 
démission de toutes ses fonctions d’élu. 
 
M. Philippe VALLEE, même s’il n’était pas membre du conseil d’agglomération, siégeait pour la 
commune de LA CROIX SAINT OUEN dans la commission « Economie et Tourisme » de l’ARC, 
et en tant que représentant de l’agglomération en qualité de délégué suppléant au sein des 
comités syndicaux du SMDO et du SMOA. 
 
Il est donc proposé, suite à sa démission, de pourvoir à son remplacement : 
 

- Par M. Eric SELTZER, adjoint de LA CROIX SAINT OUEN, au sein de la commission 
Economie et Tourisme, 
 

- Par M. Patrice BILLARD, conseiller municipal de LA CROIX SAINT OUEN, en qualité de : 
o Délégué suppléant au SMDO, 
o Délégué suppléant au SMOA. 

 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Philippe MARINI, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE les désignations telles que proposées dans le présent rapport. 
 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 

 
 



 
 

 
 
ADMINISTRATION 
 
30 - Adoption du règlement intérieur du service commun des archives 

 
 
Suite à la mutualisation des archives au 1er octobre 2018, il est nécessaire de fixer un nouveau 
règlement intérieur. 
 
En effet, la conservation des documents d'archives est organisée dans l'intérêt public non 
seulement pour la justification des droits des personnes physiques ou morales, mais aussi pour 
la recherche historique, l'éducation et l'enrichissement culturel des citoyens. 
 
Dans ce cadre, la communication des archives au public au sein de la salle de lecture du service 
commun des archives nécessite un règlement afin d’organiser l’accès des documents, tout en 
veillant à leur préservation. 
 
Un projet de règlement qui prend en compte l’ensemble de la réglementation, figure en annexe 
et est soumis à l’approbation du Conseil d’Agglomération. 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Eric de VALROGER, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE d’adopter le règlement intérieur du service commun des archives comme indiqué dans 
le document annexé, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer le règlement intérieur. 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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ADMINISTRATION 
 
31 - Modification tableau des effectifs 
 
 

1) Un agent relevant du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux est inscrit sur la liste 
d’aptitude au grade de technicien principal de 2ème classe, suite à réussite au concours. 
Compte tenu des missions assurées par l’intéressé, il est proposé de créer un poste de 
technicien principal de 2ème classe à temps complet à compter du 1er avril 2019 et de 
supprimer le poste relevant du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux.  
 

2) Afin d’assurer le remplacement d’un agent affecté au droit des sols relevant du cadre 
d’emplois des rédacteurs territoriaux, il est proposé de créer un poste relevant du cadre 
d’emplois des adjoints administratifs territoriaux à temps complet et de supprimer le poste 
relevant du cadre d’emplois des rédacteurs.  

 
3) Dans le cadre de la mutualisation, afin d’assurer le secrétariat de la Direction Générale 

des Services, il est proposé de créer un poste relevant du cadre d’emplois des adjoints 
administratifs à temps complet à compter du 1er avril 2019 

 
4) Dans le cadre de la mutualisation de la DSI, il est proposé de créer : 

 
- A compter du 1er avril 2019, 4 postes à temps complet (permettant le transfert des agents 

travaillant actuellement pour la Ville de Compiègne), à savoir : 
 

 1 Adjoint d’animation  
 1 Rédacteur Principal de 2° classe  
 1 adjoint administratif  
 1 adjoint administratif principal de 2° classe  

 
- A compter du 1er juin 2019, 6 postes à temps complet, à savoir : 

 
 1 poste relevant du cadre d’emplois des ingénieurs 
 1 poste relevant du cadre d’emplois des rédacteurs 
 1 poste relevant du cadre d’emploi des techniciens 
 3 postes relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques 

 
Il est également proposé d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions et contrats 
avec 3 agents dans le cadre de contrats « Parcours Emploi Compétences » (ex CAE) pour 20 
heures 

Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. DESESSART, 
 
Vu le rapport précédent vous exposant la création du service commun dénommé « Direction 
Commune des Systèmes d’Information », 
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 1er mars 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 

…/… 
  



 
 

 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE  de créer : 

 
- Un poste de technicien principal de 2ème classe à temps complet à compter du 1er avril 
2019 et de supprimer le poste relevant du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux, 
 
- Un poste relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux à temps 
complet et de supprimer le poste relevant du cadre d’emplois des rédacteurs  
 
- Un poste relevant du cadre d’emplois des Adjoints administratifs à temps complet à 
compter du 1er avril 2019 

 
- A compter du 1er avril 2019, 4 postes à temps complet (permettant le transfert des agents 

travaillant actuellement pour la Ville de Compiègne), à savoir : 
 

 1 Adjoint d’animation 
 1 Rédacteur Principal de 2° classe 
 1 adjoint administratif 
 1 adjoint administratif principal de 2° classe 

 
- A compter du 1er juin 2019, 6 postes à temps complet, à savoir : 

 
 1 poste relevant du cadre d’emplois des ingénieurs 
 1 poste relevant du cadre d’emplois des rédacteurs 
 1 poste relevant du cadre d’emploi des techniciens 
 3 postes relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques 

 
AUTORISE Monsieur le Président à signer les conventions et contrats avec 3 agents dans le 
cadre de contrats « Parcours Emploi Compétences » (ex CAE) pour 20 heures hebdomadaires, 
 
APPROUVE la modification du tableau des effectifs comme détaillé ci-dessus. 

 
ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 

Et ont, les membres présents, signé après lecture, 
 

Pour copie conforme, 
Le Président, 

 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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